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Droits sur les mutations immobilières : 
nouvelles mesures proposées 
Le 11 avril 2016 (16-2) 

Dans le cadre de son discours sur le budget, le ministre des Finances du Québec a 
annoncé des mesures concernant l’application des droits sur les mutations pour les 
immeubles situés au Québec. 

Voici un résumé de ces mesures.  

Transferts d’immeubles non-inscrits au registre foncier 
Actuellement, les droits sur les mutations sont dus au moment de l’inscription du 
transfert au registre foncier. Ainsi, les transferts d’immeubles qui ne sont pas inscrits 
au registre foncier n’entraînent pas le paiement des droits de mutation. 

Les mesures budgétaires proposées visent donc, notamment, les situations dans 
lesquelles intervient un prête-nom qui demeure, aux fins du registre foncier, le 
propriétaire de l’immeuble, même si le titre de propriété légal a été transféré. 

Les mesures proposent qu’à compter du 18 mars 2016 : 
 les droits de mutation seront exigibles à compter de la date du transfert d’un 

immeuble; 
 le cessionnaire sera responsable de divulguer à la municipalité concernée, 

le transfert de l’immeuble dans les 90 jours suivant la date du transfert de 
l’immeuble; les droits de mutation résultant du transfert seront payables 
dans les 30 jours suivant l’envoi du compte au cessionnaire; 

 le cessionnaire sera tenu de payer un droit supplétif égal à 150 % du droit 
de mutation dû à l’égard du transfert s’il ne produit pas l’avis de divulgation 
à la municipalité à l’intérieur du délai requis. 

Le cessionnaire d’un immeuble qui ne produira pas l’avis à la municipalité concernée 
dans le délai requis pourra se prévaloir de la politique de divulgation volontaire de 
Revenu Québec. Dans ce cas, Revenu Québec pourra renoncer à une partie du droit 
supplétif correspondant à un maximum d’un sixième de celui-ci.

mailto:jroper@deloitte.ca
mailto:rdemers@deloitte.ca
mailto:mikmatthews@deloitte.ca
mailto:dcisterna@deloitte.ca
mailto:dmyrden@deloitte.ca
mailto:rriche@deloitte.ca
mailto:jroper@deloitte.ca
http://www2.deloitte.com/ca/fr/pages/tax/articles/taxes-indirectes-canadiennes-archives.html
http://www2.deloitte.com/ca/fr/services/fiscalite.html








Transferts d’immeubles impliquant une personne physique et 
une personne morale et transferts entre deux personnes morales 
étroitement liées 
Précision relative au critère de détention d’un pourcentage d’actions émises 

Dans le but d’éviter toute interprétation et d’assurer une homogénéité dans 
l’interprétation à donner aux expressions : 

 «au moins 90 % des actions de son capital-actions, émises et ayant plein 
droit de vote»; 

 «au moins 90 % des actions émises, ayant plein droit de vote, du capital-
actions»; 

 «au moins 90 % des actions émises ayant plein droit de vote», 

le pourcentage prévu à ces expressions dans le cadre de transferts d’immeubles 
impliquant une personne physique et une personne morale et de transferts entre 
deux personnes morales étroitement liées doit s’établir, à compter du 18 mars 2016, 
en calculant le nombre de votes rattachés aux actions du capital-actions de la 
personne morale. 

Obligation de maintien de la condition d’exonération / Période de 24 mois 
Les mesures budgétaires prévoient une obligation applicable à compter du 18 mars 
2016, du maintien de la condition d’exonération pendant une période minimale de 
24 mois avant ou suivant le transfert, selon le cas. 

Transfert d’un immeuble par un cédant qui est une personne physique en faveur 
d’une personne morale 
Dans le cas où, au cours de la période de 24 mois suivant la date du transfert de 
l’immeuble ayant permis à un cessionnaire (personne morale) de bénéficier de 
l’exonération du paiement du droit de mutation, la condition d’exonération ayant trait 
au pourcentage de droits de vote cessera d’être satisfaite, le cessionnaire sera tenu 
au paiement du droit de mutation qui aurait été dû par suite du transfert si 
l’exonération n’avait pas été applicable à la date où, pour la première fois au cours 
de cette période, la condition d’exonération aura cessé d’être satisfaite. 

Transfert d’un immeuble par un cédant qui est une personne morale en faveur d’une 
personne physique 
Dans le cas où la personne morale qui a cédé l’immeuble à une personne physique 
aura été constituée moins de 24 mois avant le transfert de cet immeuble, 
l’exonération du paiement du droit de mutation sera accordée au moment du 
transfert si la condition d’exonération est satisfaite de la date de la constitution de 
la personne morale jusqu’au moment précédant immédiatement le transfert. 

Mécanisme de divulgation applicable lorsque la condition d’exonération 
cesse d’être satisfaite 
En raison des modifications proposées, à compter du 18 mars 2016, le cessionnaire 
d’un immeuble dont le transfert a été exonéré du paiement du droit de mutation, doit 
aviser la municipalité lorsque, au cours de la période de 24 mois suivant la date du 
transfert de l’immeuble, la condition d’exonération ayant trait au pourcentage de 
droits de vote cesse d’être satisfaite. 





L’avis de divulgation devra être produit à la municipalité dans les 90 jours suivant la 
date à laquelle la condition d’exonération aura cessé d’être satisfaite. Les droits de 
mutation résultant de la cessation du respect de la condition d’exonération seront 
payables dans les 30 jours de l’envoi du compte au cessionnaire. 

Le cessionnaire sera tenu de payer un droit supplétif égal à 150 % du droit de 
mutation dû à l’égard du transfert s’il ne produit pas l’avis de divulgation à la 
municipalité à l’intérieur du délai requis. 

Divulgation volontaire auprès de Revenu Québec 
Le cessionnaire d’un immeuble qui ne produira pas l’avis à la municipalité concernée 
dans le délai requis pourra se prévaloir de la politique de divulgation volontaire de 
Revenu Québec. Dans ce cas, Revenu Québec pourra renoncer à une partie du droit 
supplétif correspondant à un maximum d’un sixième de celui-ci. 

Transfert d’un immeuble entre des ex-conjoints de fait 
Une exonération du paiement du droit de mutation sera introduite, applicable à 
compter du 18 mars 2016, lorsque le transfert d’un immeuble est effectué entre des 
ex-conjoints de fait dans les douze mois suivant la date où ils ont cessé d’être des 
conjoints en raison de l’échec de leur union. 

Exemption de droits accordée à certaines organisations 
internationales gouvernementales 
Des modifications, applicables de façon déclaratoire, seront apportées pour prévoir 
qu’un cessionnaire, qui est une organisation internationale gouvernementale qui a 
conclu une entente avec le gouvernement relativement à son établissement au 
Québec, est exonéré du paiement du droit de mutation et du droit supplétif à l’égard 
du transfert d’un immeuble. 

Pour obtenir des renseignements additionnels, veuillez consulter le discours sur le 
budget 2016-2017. 

Si vous avez besoin de précisions ou d’informations additionnelles ou si vous 
souhaitez déterminer l’application des règles mentionnées précédemment à votre 
situation particulière, n’hésitez pas à consulter un fiscaliste de Deloitte de votre 
région. 

France Tousignant, Montréal 
Michel Lagrange, Montréal 
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